
De l’idée à l’immatriculationDe l’idée à l’immatriculation
La CCI Nice Côte d’Azur sécurise chaque étape 

de création de votre micro-entreprise

« Créer et piloter sa micro-entreprise »
Vous voulez maîtriser le régime micro-entrepreneur 
et lancer un projet solide, rentable et conforme dès le départ ? 
Passez à l’action avec cette formation de 2 jours, concrète 
et 100 % opérationnelle.

Formation

2 jours - 14h

400 € net de taxe (CPF possible)

Certification RS6923

En présentiel : à Nice ou Grasse

Clarifiez votre projet et votre offre
Sécurisez votre modèle économique
Maîtrisez le régime micro (fiscal, social, obligations)
Repartez avec une vision claire 
et une certification reconnue

Consultez les prochaines 
dates et inscrivez-vous

Inscription



Vous souhaitez créer votre micro-entreprise 
sans perdre de temps ni faire d’erreur ? 
La CCI Nice Côte d’Azur gère, sécurise 
et réalise vos formalités de création de A à Z.

En suivant la formation « Créer et piloter 
sa micro-entreprise » et en souscrivant à notre offre 
formalités, nous vous offrons :

Offre formalités

Offre spéciale participants à la formation

Offre formalités - 110 € TTC

50 € TTC Offert

Un formaliste dédié pour vous conseiller
Vérification complète de votre dossier
Suivi jusqu’à l’immatriculation

Pendant ce temps, vous vous concentrez sur l’essentiel : votre activité.

Création de votre compte URSSAF
Demande d’exonération de charges sociales

Plus d’infos
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20 Bd Carabacel - 06005 Nice 
04 93 13 73 00 
allocci@cote-azur.cci.fr


